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La filière lampes
Les principes
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Qui est Récylum ?

L’éco-organisme responsable de l’élimination des 
lampes à économies d’énergie usagées en 
France.

Agréé par arrêté ministériel (décret DEEE).

Financé par l’Éco-contribution reversée 
par ses 440 producteurs adhérents 
(fabricants, importateurs, distributeurs…).

Organisation à but non lucratif ayant une mission 
d’intérêt général.
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Le Décret DEEE

Loi Française du 15 Juillet 1975
Obligation d’éliminer les déchets de façon respectueuse pour l’environnement

30 ans plus tard
90% des 1,7 M de tonnes de DEEE / an ne sont pas recyclés

Directive UE RoHS
Limitation des substances 

dangereuses

Directive UE WEEE
Responsabilité élargie des 

producteurs

Décret Français DEEE
N° 2005-829 du 20 Juillet 2005
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Les lampes concernées par le recyclage:
sources lumineuses autres que les ampoules à filament 

1 Tubes fluorescents
éclairage bureaux, 

supermarchés, habitat,..

Lampes à iodures métalliques
commerces, monuments,..

Lampes à vapeur de mercure, lampes à
vapeur de sodium HP et BP

éclairage extérieur, horticulture,..

3 familles :

Lampes à L.E.D.
balisage, 

signalétique,…

2 Lampes fluo-compactes
éclairage de locaux tertiaires, 

habitat privé, …

3 Autres 
lampes:

Lampes concernées
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50 % 
tubes39 %

11 %

fluo 
compactes

autres

Mises sur le marché

Mises sur le marché 2006 : 
96,4 millions de lampes
11.300 tonnes

Mises sur le marché 2007 : 
100 millions de lampes
11.300 tonnes
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Les lampes à économie d’énergie

C’est bien quand on les utilise…

consomment 5 x moins
Si utilisation généralisée des lampes à
économie d’énergie

50% de l’objectif du protocole de Kyoto 

durent 10 x plus
• 10 x moins de déchets générés
• 10 x moins de CO2 (transport)
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Les lampes à économie d’énergie

…c’est encore mieux quand on les recycle pour :

neutraliser les risques de pollution
• Contiennent du mercure (baisse de 80 % en 20 ans)

• Contiennent des poudres fluorescentes

préserver les ressources naturelles
et économiser l’énergie

• 93% des matières sont recyclées
• Le recyclage du verre consomme moins d’énergie que le verre neuf

Faciles à reconnaître :
elles portent le sigle « poubelle barrée »
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L’organisation de la filière
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Quelques chiffres
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Les Points de Collecte Récylum 1/2

1 600 déchèteries 
opérationnelles

33 millions d’habitants
desservis

73% des déchèteries 
acceptent gratuitement les 
lampes des petits 
professionnels
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3800 Distributeurs

2300 magasins de détail
1500 distributeurs professionnels

Les Points de Collecte Récylum 2/2

Quasi-totalité des enseignes impliquées
Reprise au-delà du « 1 pour 1 » généralisée
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18 mois après le lancement, où en sommes-nous ? 1/2

Électriciens / Installateurs

Collecteurs de déchets

Distributeurs

Coll. Locales, déchèteries

31%

6%

45%

15%

3%Gros utilisateurs

Plus de 6.000 Points de collecte    

Origines des tonnages collectés
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80 tonnes collectées par semaine
Soit 4 000 tonnes en année pleine
Soit 36% des tonnages mis sur le marché en 2007

Tonnages recyclés à 93 %

Tonnes / semaine
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18 mois après le lancement, où en sommes-nous ? 2/2



6 juillet 2008 Assises Déchets Agen 2008
14

Que deviennent vos lampes ?

Taux de
recyclage
minimum :

> 80% du poids 
des lampes

Fabrication
de Tubes fluo

Fabrication 
de céramique 
ou d’abrasifs

Marché
des métaux

(aciéries, affineries…)

Marché
du mercure

(chlore, lampes…)
Enfouissement

technique

Copyright Récylum – février 2006 - ©

Silice 
de substitution

Incinération

1

2

3

4

5

Verre: 88%

Métaux: 5%

Mercure: 0,005%

Poudres: 3%

Divers: 4%
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Quelles solutions pour les 
collectivités locales ?
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La collecte des lampes des habitants en déchèterie

Dans le cadre d’un accord avec l’AMF, Récylum
assure un service gratuit aux collectivités :

Fourniture de conteneurs adaptés

Enlèvement des conteneurs
à la demande

Traçabilité de la collecte
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La collecte des lampes des habitants en déchèterie

Si vous n’avez pas assez de place à
l’abri sur vos déchèteries :

Stockez les conteneurs sur le lieu de 
votre choix

Collectez sur les déchèteries avec les 
alvéoles

Regroupez les alvéoles dans les 
conteneurs quand elles sont pleines
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L’exemple de la COBAS

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud

4 communes (Arcachon, La Teste de Buch, Gujan-Mestras, Le Teich)
61 354 habitants 
32 833 ha

Collecte et traitement des ordures ménagères sur le territoire
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La collecte des lampes des habitants en déchèterie

Les aides financières apportées par Récylum
Soutien financier pour la construction d’un local DMS :

• 20% de l’investissement plafonné à 700€

Soutien financier à la mise en œuvre d’actions de 
communication :

• 900€ pour 2008
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La collecte des lampes des habitants en déchèterie

2 dépliants d’information pour le grand public 
et pour les service techniques municipaux

Des outils personnalisables 
fournis sur CD-Rom

1 affiche

1 mémo du tri
-1 kit presse (communiqué et 
dossier de presse)

-1 kit internet (bouton, bannière, 
éléments rédactionnels)

- 3 courriers types

- des visuels

Aide à la Communication
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La collecte des lampes des habitants en déchèterie

Les collectivités locales avec 
compétence déchets  ou 

éclairage public.

Optimiser la collecte et 
appréhender les enjeux 

environnementaux.

Formation 
centrée sur les 

aspects 
opérationnels 
de la collecte.

Prestataire

Cible

Objectif
Contenu

Organisation

Partenaire

Nouvelle 
session à la 
rentrée dans 

toutes les 
régions de 

France

Formation gratuite à la collecte des lampes usagées
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La collecte des lampes du patrimoine

Plusieurs solutions existent :
les déposer gratuitement chez votre 
fournisseur ;
les apporter en déchèterie si elle 
l’accepte ;
les faire reprendre par le prestataire de 
maintenance, ou par un collecteur de 
déchet ;
les faire enlever directement par 
Récylum.
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La collecte des lampes du patrimoine

Collecte des lampes par Récylum :
Gratuit si quantités > 750kg / an (ou participation aux frais de 
gestion de 300€ / an)
Dépôt de garantie sur les conteneurs : 150€ / conteneur

Pour les collectivités ayant une convention avec Récylum pour 
la collecte sur les déchèteries :

Si les lampes des professionnels sont acceptées sur les 
déchèteries (pour les petites quantités) :
Collecte et mise à disposition des conteneurs gratuites
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Quoi de neuf en 2008 ?
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Formation

Nouvelle session de formation prévue en septembre 2008

en partenariat avec l’AMF
Menée par l’organisme de formation Rudologia.

Ouverte à tous
Gratuite
Dans toutes les régions
Date : de septembre à décembre (à définir)
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Jeu-concours pour les agents de déchèterie

Envoi d’un Jeu-concours aux agents des déchèteries Point de 
Collecte Récylum (juin 2008) :

Quizz sur les bonnes pratiques de collecte
Possibilité de gagner un blouson sans manche Récylum
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Communication à destination des collectivités

Efforts de communication maintenus dans la presse à
destination des collectivités locales
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Déploiement de la filière dans les DOM

La filière de collecte des lampes est opérationnelle dans les 
Département d’Outre Mer

Déploiement dans 4 départements :
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Meuble de collecte chez les distributeurs « grand public »

Déploiement de 1 000 meubles de collecte en magasins

Meuble testé dans 45 magasins et
enquête réalisée auprès de 1.000 clients :

97% sont prêts à rapporter leurs lampes en 
magasin et le meuble les y incite à 86%.
69% se disent plus enclins à utiliser les 

lampes à économie d’énergie maintenant 
qu’il existe une filière de recyclage.



Merci de votre attention
Nous contacter : stand N° 100

pointdecollecte@recylum.com

www.recylum.com
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